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COMITE DES COIuKIBUTIOHS 

1. Le règlement intérieur de l'Assemblée générale—^dispose : 

"Les membres du Conité des contributions, tous de nationalité différente, 
sont choisis de façon à assumer une large répartition géographique des sièges, 
et en tenant compte de leurs t i t r e s et de leur e:-rpérience personnels. La 
durée de leur mandat est de t r o i s années correspondant à t r o i s exercices 
f i n a n c i e r s , t e l s que l e s définit l e règlement r e l a t i f à l a gestion des 
finances de l'Organisation, Les membres se r e t i r e n t par roulement et 
peuvent être nommés à nouveau. -L'Assemblée générale élit l e s membres du 
Comité des contributions au cours de l a session ordinaire précédant 
immédiatement l'expiration du mandat des membres ou, s i une vacance se 
produit, au cours de l a session suivante." 

2 . Le Comité se compose actuellement des membres suivants : 
M. K.E. Bôok (Suède); 
M. S.M. Burke (Pakistan); 
M. René Charron (France); 
M. A.H, Clough (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord); 
M» Arthur Samuel L a l l (Inde); 
M. J i r i Ilosek (Tchécoslovaquie); 
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M. Stuart Arthur Rice (Etats-Unis d'Amérique); 
M. Josué Saenz (Mexique); 
M» G.F, Saksine (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques); 
M, 0 . Strauch (Brésil). 

3» A sa septième session, l'Assemblée générale Résolution 667 ( V I I ) / a noraaé 
menbres du Comité, pour une période de t r o i s ans à compter du 1er janvier 1953/ 

l e s t r o i s personnes suivantes : 
M. S,M. Burke; 
M. J i r i Nosek; 
M. S.A. Rice. 

k. Le mandat de ces t r o i s personnes expire l e 31 décembre 1955 .> l'Assemblée 
générale sera donc, à sa dixième session, en 1955* appelée à nommer t r o i s 
menbres du Comité des contributions, pour une période de t r o i s ans à compter 
du 1er janvier 1956. 

5. Lors des sessions précédentes, l a Cinquième Coranission, après un vote au 
scr u t i n secret, présentait à l'Assemblée générale un projet de résolution 
où e l l e indiquait l e nom des personnes dont e l l e recomandait l a nomination. Pour 
ne pas retarder l e s travaux de l'Assemblée générale, l e Secrétaire général 
propose d'adopter une procédure analogue à l a dixième session. 




